
 

 

 

 
RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

NUMÉRO 76
OCTOBRE 2015



 
 
 

 Pages 
 

 
Décisions du Maire L2122-22 du CGCT à caractère règlementaire 
 

1 à 4 

 

D15_55 Délivrance de titres de concession pour 15 ans de la Masse I n°249 - Famille DE BIASE - 
Sépulture de nature familiale 1 

D15_56 
Règlement des honoraires d’avocat – Cabinet Lamy – Requête en référé instruction 
concernant les désordres constatés sur le bâtiment du stade du Merlo et notamment au 
niveau des vestiaires 

2 

D15_57 Délivrance de titres de concession pour 30 ans de la Masse P n°121 - Famille 
GRANDMAISON - Sépulture de nature nominative 3 

D15_58 Délivrance de titres de concession pour 15 ans de la concession TGJ (carré Eglantine) 
n°34 - Famille COUTANT - Sépulture de nature individuelle 4 

 
 
Arrêtés à caractère règlementaire 
 

5 à 277 

 

DAJ15_594 Réglementation du stationnement et de la circulation-rue Berthelot- - Arrêté permanent 
sur voie métropolitaine 5 à 7 

 
DAJ15_642 

Création d'un branchement d'assainissement, règlementation du stationnement et de la 
circulation -3 et 5 rue du Perron-Du lundi 19 octobre 2015 au vendredi 23 octobre 
2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

8 à 11 

 
DAJ15_643 

Déménagement, règlementation du stationnement -25 rue de la Sarra-Le vendredi 16 
octobre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 12 à 14 

 
DAJ15_644 

Déménagement, règlementation du stationnement -38 chemin de Chasse-Le lundi 2 
novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 15 à 17 

 
DAJ15_645 

Autorisation temporaire d'occupation du domaine public- SCEA FLORIANE - Vente de 
fleurs pour la Toussaint 2015 18 à 19 

 
DAJ15_646 

Reprise de planchers, autorisation d’échaudage, mise en place d'une palissade et dépôt 
de matériaux -62 boulevard E.Zola-Du lundi 19 octobre 2015 au lundi 16 novembre 
2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

20 à 24 

 
DAJ15_647 

Commission départementale de sécurité et d’accessibilité – Désignation exceptionnelle 
de Monsieur Hubert BLAIN – Le mercredi 7 octobre 2015 à l’école privée Notre Dame 
du Bon Conseil  

25 

 
DAJ15_648 

Déménagement, règlementation du stationnement -36 boulevard Emile Zola-Du 
vendredi 23 octobre 2015 au dimanche 25 octobre 2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

26 à 28 

 
DAJ15_649 

Opérations de chargement et déchargement, règlementation du stationnement -en face 
du n°25 rue Pierre Sémard-Du jeudi 22 octobre 2015 au vendredi 23 octobre 2015-
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

29 à 31 

 
DAJ15_650 

Collecte don du sang 2016, règlementation du stationnement -devant le n°7 rue 
Parmentier-Diverses dates-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 32 à 34 

 
DAJ15_651 

Autorisation de vente au déballage   Madame Angélique PERRET  - Vide garage - Dans 
la cour de garage sur la  propriété privée du 16 rue Pierre Dupont  - Samedi 17 octobre 
2015 de 09h00 à 17h00 

35 à 36 

 
DAJ15_652 

Ravalement de façade, autorisation d'échafauder et pose de bene -devant le n°7 rue de 
la Camille-Du lundi 19 octobre octobre 2015 au vendredi 30 octobre 2015-Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

37 à 40 

  
  

DAJ15_653 

Autorisation de buvette temporaire -  CASCOL Boules - Concours de boules - Jeudi 19 
novembre, samedi 10 octobre 2015 - Samedi 16 et dimanche 17 janvier, samedi 06 et 
dimanche 07 février, samedi 09 avril et jeudi 21 avril 2016 au Boulodrome Municipal  1 
rue Louis Normand, de 08h00 à 22h00 

41 

 
 

DAJ15_654 

Autorisation de buvette temporaire -  Association BACO (Badminton Club d'Oullins) - 
Rencontre de compétition Top 12 - Les samedis 10 octobre, 31 octobre, 12 décembre 
2015, et les samedis 9 janvier et 19 mars 2016 de 11h00 à 20h00 - Gymnase Maurice 
HERZOG, 54 rue jacquard 

42 

DAJ15_655 Autorisation de travaux pour l’aménagement d’une supérette CASINO Shop au 146, 
Grande rue à 69600 Oullins 43 à 44 

SOMMAIRE – N°76 – OCTOBRE 2015 



 
 

DAJ15_656 Pose de plots béton, règlementation du stationnement et de la circulation -rue Orsel, 
entre la rue Charton et la rue L.Aulagne-Le mercredi 14 octobre 2015-Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine 

45 à 48 

 
DAJ15_657 

Déménagement,  règlementation du stationnement et de la circulation -57 rue Charton-
Le mardi 13 octobre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 49 à 51 

 
DAJ15_658 

Ravalement de façade,  autorisation d'échafauder -73 rue du Perron-Du jeudi 1er 
octobre 2015 au vendredi 30 octobre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 52 à 55 

 
DAJ15_659 

Déménagement,  règlementation du stationnement et de la circulation -3 rue Jean 
Jacques Rousseau-Le jeudi 22 octobre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 56 à 58 

 
DAJ15_660 

Pose d'une cabane de chantier, mise en place d'une palissade et règlementation du 
stationnement et de la circulation- Du lundi 3 août 2015 au jeudi 31 décembre 2015 -3 
-5 rue du Perron-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

59 à 65 

 
DAJ15_661 

Pose et branchement de canalisations,  règlementation du stationnement et de la 
circulation -95 rue Pierre Sémard-Du lundi 19  octobre 2015 au vendredi 30 octobre 
2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

66 à 68 

 
DAJ15_662 

Déménagement, règlementation du stationnement -18 rue Louis Aulagne-Du samedi 24 
octobre 2015 au lundi 26 octobre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 69 à 71 

 
 

DAJ15_663 

Pose et branchement de canalisations,  règlementation du stationnement et de la 
circulation -rue Louis Auguste Blanqui, entre la rue Charton et la rue du Perron-Du jeudi 
15 octobre 2015 au vendredi 4 décembre 2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

72 à 76 

 
DAJ15_664 

Remplacement de toilettes publiques, règlementation du stationnement -15 rue 
Fernand Forest-Du jeudi 29 octobre 2015 au vendredi 6 novembre 2015-Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

77 à 79 

 
DAJ15_665 

Autorisation de travaux pour l’aménagement d’une pharmacie au 11 bis Boulevard de 
l’Europe à 69600 Oullins 80 à 81 

 
DAJ15_666 

Rénovation des infrastructures ferroviaires, règlementation du stationnement -en face 
du n°37 rue Pierre Sémard-Du lundi 19 octobre 2015 au vendredi 18 décembre 2015-
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

82 à 84 

 
DAJ15_667 

Autorisation de buvette temporaire -  Association EOL (Escrime de l'Ouest Lyonnais) - 
Fête de l'épée et trophée des Mousquetaires - Le samedi 17 octobre et le dimanche 18 
octobre 2015 de 08h00 à 18h00 - Gymnase Maurice HERZOG, 54 rue jacquard 

85 

 
DAJ15_668 

Essouchement, création d'une fosse et plantation, règlementation du stationnement -
rue S. Allende, entre la rue F. Jomard et la rue du Petit Merlu-Du lundi 19 octobre 2015 
au vendredi 23 octobre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

86 à 89  

 
DAJ15_669 

Autorisation temporaire d'occupation du domaine public- BELLET - Vente de fleurs pour 
la Toussaint 2015 90 à 91 

 
DAJ15_670 

Création d'un branchement d'assainissement, règlementation du stationnement et de la 
circulation -5 et 23 rue du Perron-Du lundi 19 octobre 2015 au vendredi 23 octobre 
2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

92 à 95 

 
DAJ15_671 

Pose et branchement de canalisations, règlementation du stationnement et de la 
circulation -rue Charton, de la rue de la République à la rue Orsel-Du lundi 19 octobre 
2015 au vendredi 23 octobre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

96 à 99 

 
DAJ15_672 

Autorisation de buvette temporaire -  Association PLO (Patronage Laïque d'Oullins) - 
Téléthon - Samedi 05 decembre 2015 de 09h00 à 18h00 - Gymnase Maurice HERZOG, 
54 rue jacquard 

100 

 
DAJ15_673 

Autorisation temporaire d'occupation du domaine public- AFEV / pôle Grand Lyon  - 
Organisation de "gratuiterie" échange convivial et festif en lien avec le projet KAPS - 
Place de la Convention -Les samedis 7 novembre et 5 décembre 2015 de 15h00 à 
18h00. 

101 à 102 

 
DAJ15_674 

Réfection de couverture-zinguerie-Règlementation du stationnement- 87 rue Pierre 
Sémard-Du vendredi 23 octobre 2015 au vendredi 30 octobre 2015- Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine 

103 à 106 

 
DAJ15_675 

Ravalement de façade-Autorisation d'échafauder- 6 avenue de la Californie-Du lundi 19 
octobre 2015 au lundi 2 novembre 2015- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 107 à 110 

 
DAJ15_676 

Déménagement-Règlementation du  stationnement-5 rue des Jardins-Du mercredi 23 
décembre 2015 au jeudi 24 décembre 2015- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 111 à 113 

 
DAJ15_677 

Autorisation de buvette temporaire -  Association AEM (Les amis des enfants du Monde) 
- Foire aux jouets - Samedi 14 et dimanche 15 novembre 2015 de 09h00 à 17h00 - 
Barnum sur l'espace Arlès DUFOUR au Parc Chabrières 

114 

 
DAJ15_678 

Emménagement-Règlementation du  stationnement-4 rue Louis Aulagne-Le samedi 7 
novembre 2015- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 115 à 117 

 
DAJ15_679 

Emménagement-Règlementation du  stationnement-31 rue de la République-Du samedi 
24 octobre 2015 au samedi 25 octobre 2015- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 118 à 120 



 
DAJ15_680 

Branchement ERDF, règlementation du stationnement et de la circulation -94 boulevard 
Emile Zola-Du lundi 16 novembre 2015 au vendredi 20 novembre 2015-Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine  

121 à 123 

 
DAJ15_681 

Branchement ERDF, règlementation du stationnement et de la circulation -12 avenue 
Jean Jaurès-Du mardi 27 octobre 2015 au mardi 10 novembre 2015-Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine 

124 à 126 

 
DAJ15_682 

Autorisation annuelle d'installation d'une terrasse aménagée- LE P'TIT DIABL'AU THYM  
25 et 27 rue Voltaire    127 à 128 

 
DAJ15_683 

Branchement ERDF, règlementation du stationnement et de la circulation -15 rue 
Fernand Forest-Du mercredi 4 novembre 2015 au mercredi 18 novembre 2015-Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

129 à 131 

 
DAJ15_684 

Déménagement, règlementation du stationnement -2 rue Charles Fourrier-Le samedi 31 
octobre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 132 à 134 

 
DAJ15_685 

Déménagement, règlementation du stationnement -18 rue Marceau-Le samedi 24 
octobre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 135 à 136 

DAJ15_686 
Cessation de bail, règlementation du stationnement -103 boulevard Emile Zola-Du 
vendredi 20 novembre 2015 au vendredi 27 novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

137 à 139 

DAJ15_687 
Rehausse d'un tampon de gaz, règlementation du stationnement et de la circulation 
boulevard Emile Zola à l'angle de la rue des Célestins-Du mercredi 28 octobre 2015 au 
mercredi 18 novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

140 à 142 

DAJ15_688 Pose d'une bavette zinc, règlementation du stationnement et de la circulation-5 rue 
Pierre Sémard-Le jeudi 29 octobre  2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 143 à 146 

DAJ15_689 Déménagement, règlementation du stationnement-9 rue Diderot-Le samedi 21 
novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 147 à 149 

DAJ15_690 
Salon des Saveurs et de la Création, règlementation du stationnement- rue Diderot-Du 
samedi 28 novembre 2015 au dimanche 29 novembre2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

150 à 153 

DAJ15_691 
Autorisation d'échafauder, règlementation du stationnement- 7 rue des Jardins-Du 
mercredi 21 octobre 2015 au vendredi 20 novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

154 à 157 

DAJ15_692 
Branchement ERDF, règlementation du stationnement et de la circulation-283 Grande 
Rue-Du lundi 2 novembre 2015 au mardi 10 novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

158 à 160 

DAJ15_693 Déménagement, règlementation du stationnement-6 rue du Perron-Le samedi 7 
novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 161 à 163 

DAJ15_694 Déménagement, règlementation du stationnement et de la circulation-109 Grande Rue-
Le samedi 31 octobre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 164 à 166 

DAJ15_695 
Pose et branchement de canalisations, règlementation du stationnement et de la 
circulation-rue Pierre Sémard, de la rue de la Convention à l'avenue Jean Jaurès-        
Du 26 au 30 octobre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

167 à 170 

DAJ15_696 Autorisation temporaire d'occupation du domaine public- BIZE - Vente de fleurs pour la 
Toussaint 2015 171 à 172 

DAJ15_697 
Extension d'une maison et ravalement de façade, autorisation d'échafauder-3 rue 
d'Agadir-Du mardi 3 novembre 2015 au vendredi 4 décembre 2015-Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine 

173 à 177 

DAJ15_698 Fêté de Quartier, règlementation du stationnement-67 et 68 rue du Merlo-Le vendredi 4 
décembre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 178 à 180 

DAJ15_699 
Autorisation de buvette temporaire -  Association CILQM (Comité du Merlo) - Vendredi 
04 décembre 2015 de 18h30 à 24h00 - Barnums sur la petite place en bas du Merlo, à 
droite des numéros 67 et 68 à l'occasion de la fête des Lumières 

181 

DAJ15_700 
Autorisation de buvette temporaire - Association Oullins Centre-ville – Mardi 27 octobre 
2015 de 19h00 à 23h00 – Salle des fêtes du Parc Chabrières, 44 Grande rue 
Organisation d’un défilé de mode   

182 

DAJ15_701 
Evacuation travaux VRD, règlementation du stationnement-rue Louis Normand-Du 
mardi 17 novembre 2015 au jeudi 31 décembre 2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

183 à 187 

DAJ15_702 Autorisation d'échafauder, règlementation du stationnement-283 Grande Rue-Du jeudi 
12 au 20 novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 188 à 191 

DAJ15_703 
Reprise de feux tricolores, règlementation du stationnement-Grande Rue à l'angle de la 
rue de la République-Du lundi 2 novembre 2015 au vendredi 13 novembre 2015-Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

192 à 194 

DAJ15_704 
Reprise de feux tricolores, règlementation du stationnement-72 Grande Rue-Du jeudi 5 
novembre 2015 au vendredi 13 novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

195 à 197 



DAJ15_705 
Emménagement, règlementation du stationnement-150 Grande Rue-Du samedi 21 
novembre 2015 au dimanche 22 novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

198 à 200 

DAJ15_706 Evacuation d'encombrants, règlementation du stationnement-99 Grande Rue-Le lundi 9 
novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 201 à 204 

DAJ15_707 
Sondage réparation SLT, règlementation du stationnement-en face du n°12 rue Fleury-
Du lundi 9 novembre 2015 au vendredi 20 novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

205 à 207 

DAJ15_708 
Autorisation de buvette temporaire 
Association PLO (Patronage Laïque d'Oullins) – Samedi 05 décembre 2015 de 09h00 à 
18h00 – Gymnase Maurice Herzog, 54 rue Jacquard – Compétition de Jui Jutsu 

208  

DAJ15_709 
autorisation de buvette temporaire 
Association BCO (Boxing Club Oullinois) – Samedi 21 novembre 2015 de 12h00 à 18h00 
Boxing Club 1 avenue Jean Jaurès – Championat Régional Cadet 

209 

DAJ15_710 
Autorisation de buvette temporaire - Association  (Oullins Mali Aqua viva) – Samedi 28 
novembre 2015 de 20h00 à 24h00 – Parc Chabriéres, 44 Grande Rue – Soirée au profit 
de l'aide au Mali.   

210 

DAJ15_711 
Autorisation de buvette temporaire - Association  APPEL Fleury Marceau – Jeudi 17 
décembre 2015 de 19h00 à 23h00 – Gymnase Maurice Herzog, 54 rue Jacquard – Fête 
de fin d'année 

211 

DAJ15_712 

Autorisation de buvette temporaire - Association  BACO (Badminton Club d'Oullins) 
Gymnase Montlouis 5 et 6/12/15 tournoi de doubles, 2 et 3/04/16 grand prix ville 
d'Oullins, 22/05/16 tournoi -   Gymnase Maurice Herzog, 54 rue Jacquard 2 et 3/04/16 
grand prix ville d'Oullins - COSEC Parc Chabrières 2 et 3/04/16 grand prix de la ville 
d'Oullins de 11h00 à 20h00 

212 à 213 

DAJ15_713 
Raccordement de conduite d'eau potable, règlementation du stationnement-du n°19 au 
n°22 rue Louis Aulagne - Du lundi 2 novembre 2015 au vendredi 27 novembre 2015 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

214 à 216 

DAJ15_714 
Ravalement de façade, règlementation du stationnement-n°7 rue de la Camille-Du 
mercredi 28 octobre 2015 au vendredi 6 novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

217 à 220 

DAJ15_715 Déménagement, règlementation du stationnement et de la circulation-n°22 rue de la 
République-Le jeudi 29 octobre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 221 à 223 

DAJ15_716 Evacuation travaux VRD, règlementation du stationnement-rue Louis Normand-Du 
mardi 17 au 27 novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 224 à 228  

DAJ15_717 Abroge l'arrêté n°DAJ15_687-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 229 à 230 

DAJ15_718 Déménagement, règlementation du stationnement-52 boulevard Emile Zola-Le mardi 3 
novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 231 à 233 

DAJ15_719 
Accueil d'une compagnie de théâtre, règlementation du stationnement-11 rue Charton-
Du mardi 29 mars 2016 au samedi 2 avril 2016-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

234 à 236 

DAJ15_720 
Festival "A Nous de Voir", règlementation du stationnement-7 rue Parmentier-Du 
mercredi 18 novembre 2015 au lundi 30 novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine Abrogé par DAJ15_741  

237 à 239 

DAJ15_721 
Reprise des feux tricolores, règlementation du stationnement et de la circulation-
Grande Rue à l'angle de la rue Voltaire-Du jeudi 12 novembre 2015 au vendredi 27 
novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

240 à 242 

DAJ15_722 Déménagement, règlementation du stationnement et de la circulation-28 rue de la 
Commune de Paris-Le jeudi 5 novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 243 à 245 

DAJ15_723 
Réfection de souche de cheminée en toiture, autorisation d'échafauder-15 rue 
Parmentier-Du mercredi 2 décembre 2015 au mercredi 23 décembre 2015-Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

246 à 249 

DAJ15_724 
Travaux de voirie, règlement du stationnement et de la circulation-rue Charton, de la 
République à la rue Orsel-Du lundi 9 novembre 2015 au vendredi 20 novembre 2015 -
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

250 à 253 

DAJ15_725 
Aménagement d'un trottoir en asphalte, règlement du stationnement-devant le n°57 
rue Charton-Du lundi 9 novembre 2015 au vendredi 20 novembre 2015 -Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

254 à 257 

DAJ15_726 Déploiement fibre optique, travaux sur trottoir-devant le n°44 Grande Rue-Du lundi 9 
novembre 2015 au lundi 16 novembre 2015 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 258 à 260 

DAJ15_727 Déménagement, règlementation du stationnement -devant le n°6 rue Montaigne-Le 
lundi 9 novembre 2015 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 261 à 263 

DAJ15_728 
Branchement GRDF, règlementation du stationnement et de la circulation -devant le 
n°54 rue de la Bussière-Du lundi 12 novembre 2015 au lundi 30 novembre 2015-Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

264 à 266 



DAJ15_729 
Raccordement de deux chambres Télécom, règlementation du stationnement -devant le 
n°5 rue de la rue Francisque Jomard-Du lundi 16 novembre 2015 au vendredi 27 
novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

267 à 269 

DAJ15_730 Evacuation de gravats, autorisation de pose de benne-devant le n°188 Grande Rue-Le 
mercredi 4 novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 270 à 273 

DAJ15_731 Habillage de planche de rive, règlementation du stationnement-devant le n°81 rue du 
Perron-Le lundi 7 novembre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 274 à 277 

 



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20151008-D15_55-AU
Date de télétransmission : 13/10/2015
Date de réception préfecture : 13/10/2015

1/277



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20151013-D15_56-AU
Date de télétransmission : 19/10/2015
Date de réception préfecture : 19/10/2015

2/277



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20151019-D15_57-AU
Date de télétransmission : 23/10/2015
Date de réception préfecture : 23/10/2015

3/277



Envoyé en préfecture le 27/10/2015

Reçu en préfecture le 27/10/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151021-D15_58-AU

4/277



5/277



6/277



7/277



8/277



9/277



10/277



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 06/10/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 06/10/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 06/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 06/10/2015
Pour le Maire,
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20151002-DAJ15_645-AR
Date de télétransmission : 09/10/2015
Date de réception préfecture : 09/10/2015
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Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 09/10/2015
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20151002-DAJ15_647-AR
Date de télétransmission : 13/10/2015
Date de réception préfecture : 13/10/2015

25/277



26/277



27/277



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/10/2015
Pour le Maire,
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Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 09/10/2015
Date de réception préfecture : 09/10/2015
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20151005-DAJ15_651-AR
Date de télétransmission : 09/10/2015
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20151006-DAJ15_655-AR
Date de télétransmission : 13/10/2015
Date de réception préfecture : 13/10/2015
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20151006-DAJ15_655-AR
Date de télétransmission : 13/10/2015
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 09/10/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 09/10/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 09/10/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 09/10/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 13/10/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 13/10/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 13/10/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 13/10/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 09/10/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 09/10/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/10/2015
Pour le Maire,
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20151008-DAJ15_665-AR
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/10/2015
Pour le Maire,
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20151008-DAJ15_669-AR
Date de télétransmission : 16/10/2015
Date de réception préfecture : 16/10/2015
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 13/10/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 13/10/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
95/277



96/277



97/277



98/277



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 13/10/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 13/10/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20151012-DAJ15_673-AR
Date de télétransmission : 16/10/2015
Date de réception préfecture : 16/10/2015
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 19/10/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 19/10/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 20/10/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 20/10/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
126/277



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20151014-DAJ15_682-AR
Date de télétransmission : 20/10/2015
Date de réception préfecture : 20/10/2015

127/277



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20151014-DAJ15_682-AR
Date de télétransmission : 20/10/2015
Date de réception préfecture : 20/10/2015

128/277



129/277



130/277



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 20/10/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 20/10/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 20/10/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 20/10/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 23/10/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 23/10/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 23/10/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 23/10/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/10/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 22/10/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/10/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/10/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/10/2015
Pour le Maire,

Dernière page
230/277



231/277



232/277



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/10/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 29/10/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 29/10/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 29/10/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 29/10/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 02/11/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 02/11/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 02/11/2015
Pour le Maire,

Dernière page
260/277



261/277



262/277



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 02/11/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 02/11/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 02/11/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 02/11/2015
Pour le Maire,
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